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juillet 1933 N° a5

BULLETIN TECHNIQUE
Rédaction : H. Demierre et

Peitrequin, ingénieurs. DE LA SUISSE ROMANDE Paraissant tous les i5 jours

ORGANE DE PUBLICATION DE LA COMMISSION CENTRALE POUR LA NAVIGATION DU RHIN

ORGANE EN LANGUE FRANÇAISE DE LA SOCIÉTÉ SUISSE DES INGÉNIEURS ET DES ARCHITECTES

SOMMAIRE : Commission centrale pour la navigation du Rhin (suite et fin). — Le nouvel immeuble de la Société Romande d'Electricité.
— Travaux de dragage avec pompe centrifuge à amorçage automatique, par M. U. R. Ruegger, Dr es se. tech. — La dilatation
de l'espace et la faite des nébuleuses. — Extrait du rapport de gestion, pour l'année i93a, du Service fédéral des eaux. —
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Service technique suisse de placement. — Bibmografhib. — Carnet des concours.
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Commission centrale pour la navigation du Rhin

Compte rendu
sur l'activité de la Commission en 1932.

(Suite et fin.) 1

Questions nautiques.
Règlement relatif à la délivrance des patentes de batelier. —

La Commission a procédé, en 1932, à une modification du
règlement relatif à la délivrance des patentes de batelier en

vue de faciliter aux bateliers de chalands munis de moteurs
auxiliaires l'obtention d'une patente de batelier.

En vertu des dispositions nouvelles, les chalands à moteur
auxiliaire sont rangés dans la même catégorie que les

bâtiments non munis de moyens mécaniques de propulsion.
Il en résulte que désormais les bateliers désireux de pouvoir

conduire de tels chalands ne sont plus soumis aux conditions

plus rigoureuses d'âge et de pratique requises des
titulaires de patentes de bateaux munis de moyens mécaniques
de propulsion.

Le texte de l'article premier du règlement relatif à la
délivrance des patentes de batelier du Rhin ainsi que le modèle
de patente annexé audit règlement ont été modifiés dans ce

sens.
En outre, l'article premier a été complété par un alinéa

précisant ce qu'il faut entendre par chalands à moteur
auxiliaire. Ce sont des bateaux à moteur qui ne sont pas utilisés

pour le remorquage ou affectés professionnellement au transport

des voyageurs et dont les dispositifs pour la commande
du moteur peuvent être manoeuvrées du poste du conducteur,

pourvu que le moteur ne soit employé que pour augmenter
la dirigeabilité du bateau ou pour effectuer de petits
déplacements.

L'art. 4 a été complété par un alinéa prescrivant que les

patentes délivrées avant le 1er août 1932 pour la conduite
d'un bâtiment non muni de moyens mécaniques de propulsion

sont également valables pour la conduite d'un chaland
à moteur auxiliaire. Ces modifications sont entrées en

vigueur le 1er août 1932.

Règlement de police pour la navigation du Rhin. — N° 7/
Conduite à tenir en temps de hautes eaux (art. 22, N° 1). —
Comme il était mentionné dans le compte rendu précédent,
le niveau de 5 m au limnimètre de Strasbourg, prévu à

l'art. 22, N° 1, avait été remplacé par un niveau équivalent
au niveau de 3 m au limnimètre de Bâle ; toutefois, comme ce

limnimètre sera affecté par le remous du barrage de Kembs,
un autre limnimètre devait lui être substitué.

La Commission a procédé, dans sa deuxième session de

1932, à cette substitution et a décidé, étant donnée la
longueur du secteur Bâle-Strasbourg et les variations de régime
qui peuvent en résulter, d'adopter deux échelles, à savoir :

celle de Rheinfelden pour la section comprise entre Bâle

» Voir Bulletin Technique du 8 juillet 1933, page 105.

et Neuenburg et celle de Brisach pour la section comprise
entre Neuenburg et Strasbourg. En conséquence, la première
phrase de l'art. 22, N° 1 a été modifiée comme il suit :

« Entre Bâle et Neuenburg, la navigation est interdite
quand la hauteur des eaux dépasse 4 m 65 à l'échelle de
Rheinfelden. Entre Neuenburg et Strasbourg, la
navigation est interdite quand la hauteur des eaux dépasse
4 m 20 à l'échelle de Brisach. »

Cette modification est entrée en vigueur le 1er janvier 1933.
Règlement de police pour la navigation du Rhin. — Largeur

et longueur des radeaux (art. 32, §2). — En raison des travaux
de régularisation du Neder-Rijn, la largeur du lit mineur est
réduite à 100 m en aval de l'embranchement de l'Yssel. En
conséquence, la largeur et la longueur des radeaux ont dû
être diminuées sur la section comprise entre le point de
séparation du Neder-Rijn et de l'Yssel de Gueldre, d'une part,
et Vreeswijk, d'autre part. Sur cette section, la largeur a été
réduite de 47 m à 28 m et la longueur de 220 m à 160 m.
L'art. 32, § 2 a été modifié en conséquence. Cette modification
doit entrer en vigueur le 1er mai 1933.

Minimum d'équipage des bateaux rhénans. — La Commission

a pris acte, dans sa première session, des dérogations
accordées, en 1931, au minimum d'équipage réglementaire
des bateaux du Rhin.

Questions économiques.
Régime douanier du Canal de Kembs. — Le compte rendu

précédent mentionnait que le règlement qui mettrait en
application les mesures relatives au régime douanier du
Canal de Kembs, prévues dans une note de la Délégation
française dont la Commission avait pris acte en réservant
toute question de principe, ainsi que les accords éventuels
entre administrations douanières sur cet objet seraient
communiqués, dans le plus bref délai possible, à la Commission.

La Commission a pris connaissance, dans sa première
session de 1932, du Règlement concerté entre les administrations

douanières française et suisse pour fixer le régime douanier

du Canal, en exécution de cette résolution.
La Commission n'a pas fait d'objections à la mise en vigueur

de ce règlement, toute question de principe et de droit étant
réservée. Chacune des Délégations pourra revenir sur la question

à la lumière de l'expérience et il est entendu que si les
besoins de la navigation rendent nécessaire l'extension de

ce régime à des bateaux provenant d'autres ports que Bâle,
les administrations douanières compétentes se mettront
d'accord sur un règlement approprié. Les dispositions
concertées comportent en substance ce qui suit : Tout batelier
naviguant sur le Canal de Kembs doit se prêter à la formalité
du visa sans frais, visa qui sera apposé immédiatement à la
suite du dernier article du chargement, de façon à empêcher
toute adjonction ultérieure. A la descente, le visa sera apposé
par la douane suisse de Bâle et à la remonte par la douane
française à l'écluse de Kembs. La douane française ne
procède à aucune vérification du chargement, ni à aucune visite
des voyageurs ou des bagages et son intervention ne peut
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